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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRA-
TIVE DU BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT DE LA ROUMANIE RE-
LATIF À LA SUPPRESSION DES FORMALITÉS DE VISAS 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de la 
Roumanie (ci-après dénommés les « Parties »), 

Considérant l’intérêt de renforcer les relations d’amitié unissant les deux pays et le 
désir de faciliter l’entrée des ressortissants d’un État sur le territoire de l’autre État, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les ressortissants de la République fédérative du Brésil titulaires d’un passeport or-
dinaire en cours de validité sont exemptés de l’obligation de visa pour entrer, transiter et 
séjourner sur le territoire de la Roumanie, pendant une période de quatre-vingt-dix (90) 
jours au maximum au cours des six (6) mois suivant la date de première entrée. Les res-
sortissants de la République fédérative du Brésil qui entrent sur le territoire de la Rouma-
nie dans l’intention de travailler, d’exercer une profession libérale, d’étudier ou de sé-
journer plus longtemps qu’une période de quatre-vingt-dix (90) jours obtiendront le visa 
approprié avant leur entrée. 

Article 2 

Les ressortissants de la Roumanie titulaires d’un passeport ordinaire en cours de va-
lidité sont exemptés de l’obligation de visa pour entrer, transiter et séjourner sur le terri-
toire de la République fédérative du Brésil, pendant une période de quatre-vingt-dix 
(90) jours au maximum, renouvelable, sous réserve que la durée totale du séjour ne dé-
passe pas cent quatre-vingts (180) jours à compter de la date de première entrée. Les res-
sortissants de la Roumanie qui entrent sur le territoire de la République fédérative du Bré-
sil dans l’intention de travailler, d’exercer une profession libérale, d’étudier ou de séjour-
ner plus longtemps qu’une période de quatre-vingt-dix (90) jours obtiendront le visa ap-
proprié avant leur entrée. 

Article 3 

Les ressortissants mentionnés aux articles 1 et 2 peuvent entrer ou transiter sur le ter-
ritoire de l’État de l’autre Partie, et le quitter par tous les points de passage des frontières 
ouverts au trafic international de passagers. 
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Article 4 

1. Les dispositions du présent Accord dont bénéficient les ressortissants des deux 
États des Parties ne dispensent pas ceux-ci de se conformer aux lois et règlements en vi-
gueur concernant l’entrée ou le séjour sur le territoire de l’État d’accueil et la sortie de ce 
territoire des citoyens d’autres pays. 

2. Les Parties s’informent, le plus rapidement possible, par la voie diplomatique, de 
toute modification de leurs lois et règlements respectifs concernant l’entrée, le séjour et la 
sortie des étrangers. 

Article 5 

Le présent Accord ne limite pas le droit de l’une ou l’autre des Parties de refuser 
l’entrée ou d’écourter le séjour des ressortissants de l’État de l’autre Partie considérés 
comme indésirables sur le territoire de l’État d’accueil conformément aux lois et règle-
ments internes en vigueur dans cet État. 

Article 6 

1. Les citoyens de l’un ou l’autre des États des Parties dont le passeport ou autres do-
cuments de voyage ont été perdus, détériorés ou détruits, ou ont disparus sur le territoire 
de l’État de l’autre Partie sont tenus de présenter une déclaration aux autorités compé-
tentes de cette dernière, qui leur délivreront gratuitement un certificat à cet égard. 

2. Sur la base de ce document délivré conformément au paragraphe 1 du présent ar-
ticle, la mission diplomatique ou le poste consulaire de l’État dont ces personnes sont des 
ressortissants leur délivrera un nouveau document de voyage. La sortie du territoire de 
l’État de l’autre Partie est autorisée sur la base du nouveau document de voyage et du cer-
tificat mentionnés au paragraphe 1 du présent article, aucun autre permis n’étant néces-
saire. 

Article 7 

Pour des raisons de sécurité nationale, d’ordre public ou de santé publique, l’une ou 
l’autre des Parties peut suspendre temporairement l’application du présent Accord en tout 
ou partie. Cette suspension est notifiée à l’autre Partie dans les meilleurs délais, par la 
voie diplomatique. 

Article 8 

1. Les Parties échangent par la voie diplomatique des spécimens de leurs passeports 
en cours de validité, accompagnés d’informations détaillées sur leur applicabilité et leur 
utilisation, au plus tard trente (30) jours à compter de la signature du présent Accord. 

2. En cas de modification des passeports en cours de validité, les Parties échangent 
par la voie diplomatique les nouveaux spécimens accompagnés d’informations détaillées 
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sur leurs caractéristiques et leur utilisation, au plus tard trente (30) jours avant leur mise 
en circulation. 

Article 9 

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et entre en vigueur 
trente (30) jours après la date de la dernière note diplomatique dans laquelle les Parties 
s’informent de l’accomplissement des formalités juridiques internes requises pour cette 
entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord peut être modifié si les deux Parties le désirent; les modifica-
tions entreront en vigueur comme mentionné au paragraphe 1 du présent article. 

3. Les deux Parties peuvent dénoncer le présent Accord par la voie diplomatique. La 
dénonciation prend effet trente (30) jours après la réception de la notification adressée à 
cet effet par l’autre Partie. 

SIGNÉ à Bucarest, le 16 octobre 2004, en deux exemplaires originaux, chacun rédigé 
en langues portugaise, roumaine et anglaise. En cas de différence d’interprétation, le texte 
anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 

SAMUEL PINHEIRO GUIMARÃES 
Ministre d’État intérimaire des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la Roumanie : 

GEORGE CIAMBA 
Secrétaire d'État du Ministère du commerce étranger 


